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Le Maroc devient le premier fournisseur de 
haricots verts de l’Irlande

Conflit au Moyen-Orient : les principaux risques qui 
pèsent sur le Maroc (BERD)

Royal Air Maroc inaugure une liaison directe 
Bruxelles-Tétouan

Sahara : le Costa Rica considère l’autonomie sous sou-
veraineté marocaine comme la solution la plus réali-
sable

L’entrepreneuriat des se-
niors à l’heure du grand 
basculement démogra-
phique

Paiements électro-
niques : un nouvel 
outil basé sur l’IA 
pour détecter la 
fraude en temps 
réel

Industrie auto-
mobile : le Maroc 
parmi les grands 
bénéficiaires des 
nouvelles règles de 
la ZLECAf

Lundi 30 Mars 2026

Porté par un contexte in-
ternational favorable et une 
montée en puissance de 
ses capacités logistiques, le 
Maroc a pris en 2025 la tête 
des fournisseurs de haricots 
verts sur le marché irlan-
dais, avec 817 tonnes expor-
tées. Une performance qui 
confirme la consolidation 
progressive du Royaume 
sur les marchés européens 
des produits frais.

La guerre au Moyen-Orient rebat les 
cartes de l’économie mondiale. Dans 
une nouvelle analyse, la BERD détaille 
les canaux de transmission du choc 
pour ses pays d’opérations. Pour le 
Maroc, l’exposition aux prix de l’éner-
gie reste le principal facteur de risque. 
L’étude met également en évidence 
d’autres vecteurs d’impact, notamment 
les perturbations des chaînes d’appro-
visionnement, les tensions sur les mar-
chés des engrais, le durcissement des 
conditions de financement, ainsi que 
les pressions sur le secteur touristique 
et les transferts de fonds.

Royal Air Maroc (RAM) a 
inauguré, vendredi, sa nouvelle 
liaison directe reliant Bruxelles 
à Tétouan, marquant une nou-
velle étape dans le renforcement 
de la connectivité aérienne entre 
le Maroc et la Belgique.

La République du Costa Rica a 
considéré, vendredi, que l’initia-
tive d’autonomie présentée par le 
Maroc constitue "la base la plus 
appropriée, sérieuse, crédible et 
réaliste pour parvenir à une solu-
tion politique", affirmant qu’une 
"autonomie sous souveraineté ma-
rocaine pourrait être la solution la 
plus réalisable pour le règlement" 
du différend régional autour du 
Sahara marocain.

Visa et Switch Al Maghrib ont 
conclu un partenariat visant à 
améliorer la sécurité des paie-
ments électroniques au Maroc, 
notamment à travers l’intégra-
tion d’un outil de détection de 
fraude basé sur l’intelligence ar-
tificielle.

Le nouvel accord sur les règles 
d’origine de la Zone de libre-
échange continentale africaine 
pour le secteur automobile 
constitue une avancée majeure 
pour l’intégration industrielle 
du continent. En définissant 
pour la première fois une norme 
commune du «Made in Afri-
ca», il offre aux constructeurs 
et équipementiers une visibilité 
réglementaire essentielle pour 
structurer des chaînes de valeur 
à l’échelle continentale. Le Maroc 
et l’Afrique du Sud figurent par-
mi les mieux placés pour en tirer 
parti, selon Fitch Solutions.

Le Maroc vieillit à grande vitesse, redes-
sinant en profondeur ses équilibres so-
ciaux et économiques. Face à cette mu-
tation, l’entrepreneuriat des seniors et les 
initiatives privées émergent comme des 
leviers clés d’une silver economy encore 
en construction. Entre opportunités de 
marché, fragilités structurelles et transfor-
mation des solidarités familiales, le pays se 
trouve à un tournant décisif.
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Transition verte des TPME : 
31 millions d’euros de la KfW 
pour Tamwilcom
Exclusif. La Banque de développement 
allemande s’apprête à accorder un ap-
pui financier de 31 millions d’euros à 
Tamwilcom, la société nationale de ga-
rantie et de financement de l’entreprise, 
afin d’accompagner le déploiement du 
dispositif «Green Invest». Ce mécanisme 
de crédit vise à soutenir les très petites, 
petites et moyennes entreprises dans leur 
transition écologique. Une initiative stra-
tégique alors que le financement des in-
vestissements verts de ce segment accuse 
un déficit estimé à 78 milliards de dollars, 
susceptible de freiner l’atteinte des objec-
tifs climatiques du Royaume.
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***************

SOCIÉTÉ CADOUT 
SARL AU

****

AuLiquidation de la 
société CADOUT 
SARL AU
Au terme de l’acte 
SSP relatif à la déci-
sion des associés de 
la société CADOUT
SARL AU à responsa-
bilité limité en date du 
07 JANVIER 2026, et 
faisant suite à la
décision de disso-
lution anticipé prise 
procès-verbal extraor-
dinaire le 06 JANVIER
2026 il a été décidé 
l’approbation du rap-
port de liquidateur et 
la clôture de la
liquidation de la so-
ciété
Le dépôt a été effec-
tué auprès du tribunal 
de commerce de FES 
le 25 MARS 2026 
sous le N° 22702et 
immatriculé au re-
gistre du commerce 
sous le N° 73259.

***************

PREFERENCE 
HOME

****

Au capital social de 
100 000.00 DHS
Siege SOCIAL: 3 
RUE BENI M’GUILD 
N° 1-1ER ETAGE 

VN,MEKNES
RC n° : 67565
Aux termes d’un acte 
S.S.P à Meknès du 16 
MARS 2026, il a été 
établi les statuts d’une
société à responsabili-
té limitée SARL ayant 
les caractéristiques 
suivantes :
Dénomination : «PRE-
FERENCE HOME» 
SARLAU
Siege social : 3 
RUE BENI M’GUILD 
N° 1-1ER ETAGE 
VN,MEKNES
Objet : la société a 
pour objet :
 PROMOTION IM-
MOBILIERE
Capital : est fixé à la 
somme de 100 000,00 
DHS divisé en 1000 
parts sociales de 
100,00
dhs chacune toutes 
libérées et attribuées 
aux associés comme 
suit :

-Mr. MEHDI 
LEKHRIBAT 
……..………….……… 
1000 P.S
TOTAL : Mille 
parts so-
ciales………….....…… 
….1000 P.S

Administration : la so-
ciété est administrée 
par Mme. LHASSA-

NIA THATAH pendant 
une durée illimitée.
Signature : la société 
sera valablement en-
gagée par la signa-
ture unique de Mme.
LHASSANIA THATAH 
Le dépôt légal : a été 
effectué au Greffe du 
Tribunal de première 
instance de Meknès
le 27/03/2026 sous le 
numéro 1061, RC n° : 
67565

***************

OUBAYDA IMMO-
BILIERE

****

Au capital social de 
100 000.00 DHS

Siege SOCIAL: N° 
348 APPT 3 SITUE 
AU :RDC MARJANE 
2 MEKNES
RC n° : 67567
Aux termes d’un acte 
S.S.P à Meknès du 16 
MARS 2026, il a été 
établi les statuts d’une
société à responsa-
bilité limitée SARL 
ayant les caractéris-
tiques suivantes :
Dénomination : 
«OUBAYDA IMMOBI-
LIERE» SARL
Siege social : N° 348 
APPT 3 SITUE AU 
:RDC MARJANE 2 
MEKNES
Objet : la société a 

pour objet :
 PROMOTION 
IMMOBILIERE
 TRAVAUX 
DIVERS OU 
CONSTRUCTION
Capital : est fixé à 
la somme de 100 
000,00 DHS divisé 
en 1000 parts so-
ciales de 100,00
dhs chacune toutes 
libérées et attribuées 
aux associés comme 
suit :
-Mr. ABDELALI KA-
MOUNI ……… 600 
P.S
-Mr. ABDELKHALEK 
KHALIKI .....… 400 
P.S
TOTAL : Mille parts 
sociales..…… 
….1000 P.S
Administration : la 
société est adminis-
trée par Mr. AB-
DELALI KAMOUNI 
pendant une
durée illimitée.
Signature : la société 
sera valablement 
engagée par la 
signature unique de 
Mr.ABDELALI
KAMOUNI
Le dépôt légal : a été 
effectué au Greffe du 
Tribunal de première 
instance de Meknès
le 27/03/2026 sous 
le numéro 1062, RC 
n° : 67567

***************

SOCIETE AGADIR 
NEGOCE TASSILA 

S.A.R.L. D’A.U.

****
Aux termes d’un acte 
SSP, il a été constitué 
une société à respon-
sabilité limitée d’asso-
cié unique aux carac-
téristiques suivantes :
Dénomination : AGA-
DIR NEGOCE TASSI-
LA S.A.R.L. D’A.U.
Objet : 1- Conseil de 
gestion
2- Négociant
3 - Importation et 
exportation
Siège social : C/O 
PLATEAU BUREAU 
N°53, 4EME ETAGE, 
GALERIES MAMOU-
NIA, AVENUE
HASSAN BOUNAA-
MANI FH 500-CITE 
DAKHLA AGADIR
Capital : 100 000,00 
DHS divisé en 1000 
parts de 100 dhs,
Gérance : La socié-
té est gérée par Mr. 
ABDELHAMID KEB-
DI pour une durée 
illimitée
Année Social : du 01 
janvier au 31 Dé-
cembre.
Durée : 99 années.
Dépôt Légal : Le 
dépôt légal a été ef-
fectué au Tribunal de 
Commerce d’Agadir 
sous le N° 160545 Le
18/03/2026.
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FIDUCIAIRE MAZHOR 
EL MUSTAPHA

N° 5 RUE ABDEL-
MOUMEN BEN ALI 

ERRACHIDIA

MUSTAPHAMA-
ZHOR@GMAIL.COM

***************

« SOCIETE SAFE 
ATLAS TRANS 

SARL AU»

****
Constitution :
Suivant acte SSP en 
date du 02/03/2026 il 
a été établi les statuts 
d’une société
dénommée : « SO-
CIETE SAFE ATLAS 
TRANS SARL AU» 
dont les caractéris-
tiques sont les
suivantes :
OBJET SOCIAL  : 
TRANSPORT DE 
MARCHANDISES 
PAR AUTOMOBILES 
DONT LE
TONNAGE
AGRÉÉ EST ÉGAL 
OU SUPÉRIEUR À 
15 TONNES (ENTRE-
PRENEUR DE)
TRANSPORT IN-
TERURBAIN
SIEGE SOCIAL : 
N° 12 KHALID IBN 
EL OUALID 3EME 
ETAGE N° 08 TAN-
GER
.CAPITAL SOCIAL : 
Cent Milles Dirhams 
(100 000,00 DHS) 
divisé en mille (1000) 
parts.
 REPARTITION DU 

IMPORTATION (MAR-
CHAND OU INTER-
MEDIAIRE EFFEC-
TUANT L’) ;

 ORGANISATEUR 
D’EVENEMENTS 
(EVENEMENTIEL) ;
 CONCIERGERIE ;
 CONSULTING ;
 PRESTATION DE 
SERVICE DANS LE 
DOMAINE DU TOU-
RISME.

SIÈGE : BOULEVARD 
MOULAY HASSAN 
1ER, IMMEUBLE SI-
BAM BLOC A, 3EME 
ETAGE N°10,
MARRAKECH.

CAPITAL SOCIAL : 
100.000,00 DHS
GERANT : Madame 
YASMINA EL BOUS-
SOUNI, est désignée 
gérante associée 
unique de la société 
pour une durée indé-
terminée.
DUREE : est fixée à 
99 ans
Le dépôt légal a été 
effectué au greffe du 
tribunal de Commerce 
de Marrakech en date 
du 25/03/2026
sous le N° 190948.
La société a été im-
matriculée au registre 
de commerce de 
Marrakech sous le 
numéro 179185.

CAPITAL : le capital 
ainsi fixé est reparti 
comme suit :
 Monsieur 
KHOUAOUACH 
ABDELLAH 
……………… 1000 
parts de 100,00 dhs
chacune.
Total …………….…… 
1000 parts sociales 
de 100,00 dhs
chacune.
 DUREE DE VIE  : 
99 ANS à compter de 
sa constitution défini-
tive.
 GERANCE : la 
société est gérée et 
représentée par M. 
KHOUAOUACH AB-
DELLAH CIN
UB92127.
 dépôt légal :
Il a été effectué 
au greffe du tribu-
nal de Commerce 
de TANGER le 
1806/2025 sous le N° 
304207/2026
de RC N° 173323.
II - Constitution :
Suivant acte SSP en 
date du 11/02/2026 il 
a été établi les statuts 
d’une société
Dénommée : « STE 
HIDAYA SAAIDI SAR-
LAU» dont les carac-
téristiques sont les
suivantes :
OBJET SOCIAL  : 
TRAVAUX DIVERS 
DE CONSTRUCTION
SIEGE SOCIAL : 
BOULEVARD OUJDA 

extraordinaire en date 
du 09/01/2026, l’as-
socié de la STE M2C 
PRO SARL AU, décide  
ce qui suit :
 Clôture et liquidation 
total de la société
 Radiation de la 
société du registre de 
commerce
 Pouvoir et formali-
tés.
DEPOT 
Le dépôt légal a été 
effectué au greffe du 
tribunal de première 
instance d’Errachidia 
Le 07/11/2025, sous
le N° 187/2026 de 
RCN° : 16353.
Pour extrait et mention

***************

AZUR REVERIE 
SARL AU.

****

CONSTITUTION
Aux termes d’un 
acte SSP en date du 
12/03/2026, il a été 
établi les statuts d’une 
SARL AU dont les
caractéristiques :
DENOMINATION: 
AZUR REVERIE SARL 
AU.
OBJET :
 ENTREPRENEUR 
DE LA GESTION 
D’EXPLOITATION 
COMMERCIALE, IN-
DUSTRIELLE OU
AGRICOLE DE SER-
VICE CIVIL OU MILI-
TAIRE ;
 EXPORTATION ET 

RUE 07 N° 47 BENI 
TADJITE BOUARFA 
FIGUIG
 CAPITAL SOCIAL 
: Cent Milles Dirhams 
(100 000,00 DHS) 
divisé en mille (1000) 
parts.
 REPARTITION DU 
CAPITAL : le capital 
ainsi fixé est reparti 
comme suit :
 Monsieur SAAIDI 
TAYEB ……………… 
1000 parts de 100,00 
dhs chacune.
Total 
…………………..…… 
1000 parts sociales 
de 100,00 dhs
chacune.
 DUREE DE VIE  : 
99 ANS à compter de 
sa constitution défini-
tive.
 GERANCE : la 
société est gérée et 
représentée par M. 
SAAIDI TAYEB CIN 
FL97280.
 dépôt légal :
Il a été effectué 
au greffe du tribu-
nal de 1ere ins-
tance BOUARFA le 
26/03/2026 sous le 
N°45/2026 de
RC N°1383.
III - Dissolution antici-
pée de la Société :
Dissolution anticipée 
de la Société  STE 
M2C PRO SARL AU
: Suivant au pro-
cès-verbal de l’as-
semblée générale 
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Sous N° 1006322

***************

« KODEON 
STRATEGY »

****

 AVIS DE CONSTITU-
TION
Au terme d’un acte 
sous seing privé, il a 
été établi les statuts 
d’une SARL AU pré-
sentant les caractéris-
tiques suivantes :
Dénomination : « KO-
DEON STRATEGY »
Object social : La So-
ciété a pour objet :
L’externalisation de 
services exclusive-
ment pour le compte 
de sociétés étran-
gères.
Siege social : 46 Bd 
Zerktouni-Appt 6-2° 
Etage, 20140-CASA-
BLANCA. 
Capital : Le capital so-
cial s’élève à dix mille 
(10.000) dirhams. 
Il est divisé en cent 
(100) parts sociales 
de cent (100) dirhams 
chacune, souscrites 
et libérées en totalité, 
et attribuées à l’asso-
cié unique.
Gérance : La société 
est gérée et adminis-
trée par M. SNOUSSI 
MOUHCINE
Durée : 99 ans.
Le dépôt légal a été 
effectué au Greffe 
du Tribunal de Com-
merce de Casablanca 
sous le numéro du 
registre de commerce 
: 711087.

***************

ASSUR FREE-ZONE

****

Société À Responsa-
bilité Limitée
Au Capital de 
100.000,00 Dirhams
SIEGE SOCIAL : N°2 
- 1er Étage Immeuble 
Nice Center, 7 Rue 
CH H ABDELAZIZ 
DOUAIR L DORELLA 
LT 36 TANGER
RC Tanger N°: 
151557
ANNONCE LEGALE
Aux termes des dé-
cisions de l’associé 
unique en date du 
19/01/2026, il a été 
décidé ce qui suit :
1. Constatation de 
cession de Cinq cents 
(500) parts sociales 
parts sociales de Mr. 
ABDERRAHMAN EL 
OMARI qu’il détenait 
dans le capital de la 
société au profit de 
Monsieur Youssef AIT 
OULBA.
2. Constatation de la 
transformation de la 
société de Société à 
Responsabilité Limi-
tée (SARL) en Société 
à Responsabilité Limi-
tée à Associé Unique 
(SARL.AU).
3. Révocation de 

Le dépôt légal a été 
effectué au greffe 
du tribunal de com-
merce de Casablan-
ca le 06/02/2026 
sous le numéro : 
1011141.

***************

« H & O FREIGHT »

****

SOCIETE A RES-
PONSABILITE LI-
MITEE AU CAPITAL 
DE 1 000.000.00
SIEGE SOCIAL : 
ANGLE BD Md5 ET 
ALBRT PREMIER 
IMM B ETG 8 N°810 
CASABLANCA
RCN° : 316237 – 
IFN° : 15207442
TRANSFERT DU 
SIEGE SOCIAL
La décision de l’as-
socie unique en date 
du 09/01/2025 a pro-
cédé au transfert du 
siège social de la so-
ciété a (ANGL RUE 
AIT BA-AMRANE 
ET BD MOHAMED 
5 IMMEUBLE B 1er 
ETAGE N°113 DE LA 
MEME VILLE)
Le dépôt légal a été 
effectué au Greffe du 
Tribunal du Com-
merce de Casablan-
ca, le 06/01/2026 

Monsieur ABDER-
RAHMAN EL OMARI 
de ses fonctions de 
gérant.
4.Refonte des statuts.
Le Dépôt légal a été 
effectué auprès du 
Tribunal de Com-
merce de Tanger sous 
le numéro 303431 en 
date du 12/02/2026.

***************

RED DIGITAL

****

SOCIETE A RES-
PONSABILITE LI-
MITEE D’ASSOCIE 
UNIQUE – AU CAPI-
TAL : 10.000,00 DHS.
SIEGE SOCIAL : 
46 BD ZERKTOUNI 
APPT 6 ETAGE 2 
20140 CASABLANCA
     IF : 60216028                  
RC : 610945
Au terme d’un acte 
sous singé privé fait à 
Casablanca en date 
du 06/02/2026, il a été 
décidé ce qui suit :
Approbation des 
comptes de liquida-
tion.
Quitus au liquidateur.
Constations de la 
clôture de liquidation 
de la société dite :
« RED DIGITAL SARL 
AU » suivant le PV en 
date du 15/12/2025.

***************

SOCIÉTÉ « 
BOUBYAN MAROC 

SARLAU »

****

En vertu d'un acte 
sous seing privé en 
date du 10/12/2025, 
l'associée unique 
de la société « 
BOUBYAN MAROC 
SARLAU » (au capital 
social de 10.000,00 
dirhams, sise au Bd 
Oued Sebou Rue 109 
N°2 -20200- Oulfa 
Casablanca et imma-
triculée au registre 
de commerce de 
Casablanca sous le 
numéro 340381) a 
décidé de dissoudre 
la société et nommer 
Madame BOUCHRA 
BOUGAD en qualité 
de liquidateur de la 
société et de fixer 
l'adresse suivante 
comme adresse de 
liquidation : Bd Oued 
Sebou Rue 109 N°2 
-20200- Oulfa Casa-
blanca.

Le PV des décisions 
de l’associée unique a 
été déposé au tribunal 
de Casablanca en 
date du 18/02/2026 
sous le numéro 8005.


